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De prendre acte du dépôt du rapport de la commission de consultation publique sur le projet d'agrandissement du poste de 
ventilation mécanique - Rielle soumis par le président du Comité suivi des actifs conformément à la Politique corporative           
« Consultation publique - réseau du métro » (PC 1.14).  

De mandater le Secrétaire corporatif de la Société de déposer ce rapport auprès des instances municipales compétentes et 
d'entreprendre auprès de celles-ci toute autre démarche visant l'adoption du règlement édictant les règles d'urbanisme que doit 
respecter la Société dans la réalisation des travaux visés par ce projet. 
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La STM désire réaliser un projet d'agrandissement du poste de ventilation mécanique Rielle situé dans l'arrondissement Verdun 
(ci-après : projet).  

Pour ce faire, elle doit obtenir un règlement du Conseil d'agglomération de Montréal édictant les règles d'urbanisme qui devront 
être respectées pour la réalisation de ces travaux et procéder à une consultation publique, tel que le prévoit l'article 158.3 de la 
Loi sur les sociétés de transport en commun. 

Pour obtenir ce règlement, la STM a réalisé les étapes prévues à sa Politique corporative « Consultation publique - réseau du 
métro » (PC 1.14).  Elle doit en déposer le rapport auprès des instances compétentes de la Ville de Montréal et du Conseil 
d'agglomération.
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Comité suivi des actifs 07 02 2023

       

Conformément à sa Politique corporative - Consultation publique - réseau du métro (PC 1.14), les étapes suivantes ont été 
accomplies :  

- 7 septembre 2022 - création par le conseil d'administration de la Société de la commission de consultation publique.  

- 3 novembre 2022 - séance d'information auprès des citoyens sur le projet.  

- 29 novembre 2022- séance d'expression de commentaires et d'opinion. 

- 7 février 2023 - dépôt du rapport au comité - suivi des actifs par madame Marguerite Bourgeois, présidente de la 
commission de consultation publique et analyse de son contenu par les membres du comité. 

M. Sylvain Ouellet, président du comité - suivi des actifs, soumet au conseil d'administration ce rapport et en recommande 
le dépôt auprès des instances municipales compétentes par le Secrétaire corporatif. 

Le dossier pourra ensuite cheminer à travers les instances de la Ville de Montréal pour ultimement faire l'objet d'un 
règlement adopté par le Conseil d'agglomération de Montréal.  Ce dernier aura pour objet de permettre la modification du 
plan d'urbanisme et du règlement de zonage de manière à permettre l'exécution des travaux. 

 

DD - 7 - Impliquer les parties prenantes externes et accroître les liens avec les collectivités locales

    

En réalisant une consultation publique pour le projet d'agrandissement du poste de ventilation mécanique Rielle, la STM 
respecte les dispositions de la Loi sur les sociétés de transport en commun et s'assure de bien saisir les besoins et les 
préoccupations des citoyens. La STM implique ainsi les parties prenantes externes et agit en entreprise publique 
responsable. 
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Me Sylvain Fréchette

Direction - Affaires juridiques
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R-149

Financement : La présente recommandation sera financée par le règlement d'emprunt R-149 (Réno-systèmes - phase 4) qui a été 
dûment autorisé par l'ensemble des instances.

Subvention : Suite à une évaluation du dossier par le MTMD, une subvention de 75% des dépenses admissibles selon les modalités du 
programme régulier a été allouée pour ce projet. La direction Finances confirme que cette subvention a été autorisée le 31 mai 2016.



 Prendre acte du rapport de la commission de consultation publique-PVM_Rielle


		2023-03-09T09:11:17-0500
	ConsignO Cloud
	Scellement initial du document afin d'empêcher toute modification ultérieure non autorisée


		2023-03-09T09:19:15-0500
	ConsignO Cloud Canada (70.82.168.64)
	ConsignO Cloud
	Signé et approuvé par Sylvain Joly (Sylvain.Joly@stm.info)(Secret partagé)


	



